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BEYDE M1LITA1BE SUISSE
8' 24 Lausanne, le 5 decembre 1879. XXIV Annee.
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Preeeptes d'öducation militaire.
Les preeeptes ci-apres ont ete publies par le Bulletin des Officiers,

de Paris, sous ce titre : Extrait des Conseils d'un officier supörieur ä
son cousin, jeune engagö volontaire. Inspires par une connaissance
approfondie des devoirs du soldat, ils paraissent applicables ä toutes
les armees, y compris la nötre, et il serait fort ä desirer de le&**voir
entierement mis en pratique partout. C est pourquoi nous les repro-
duisons" "v'ötontiers, avec quelques varianles et complements plus
specialement ä l'usage des troupes suisses.

1° a l'egard de ses superieurs.
Grande deference mais sans obsequiosite.
Beaucoup de serieux sans affeetation et sans expression de mauvaise

humeur.
Aucune espece de familiarUe.
Attitüde tres-militaire et toujours respectueuse.
S'appliquer, dans la limite de son pouvoir, ä eviter ä ses chefs

toute espece de reproches.
Ne negliger aucune occasion de donner une preuve d'intelligence,

d'energie et de dövouement, mais s'effacer ensuite et ne jamais
parier de soi.

Accepter, de la part de ses superieurs, les politesses qu'ils croient
devoir vous faire, mais ne les rendre jamais que par son zele dans
le service et son empressement ä leur etre agreable en toutes
circonstances.

Ne jamais prononcer le nom de son superieur sans le faire
preceder de son grade ou de la qualification de Monsieur, et reprimer
toute infraction ä ce principe de la part de ses subordonnes.

Ne jamais critiquer son superieur en presence de superieurs,
encore moins de subalternes, et Ie moins possible entre camarades.
Medire de ses chefs est le fait d'un mauvais esprit et presque
toujours un indice de fatuite ou de Jalousie.

Eviter les röclamations. Si Ton se trouve cependant dans la necessite"

d'en faire une, la formuler froidement, apres müre reflexion,
et en se conformant aux prescriptions reglementaires.

Eviter de perfectionner les ordres superieurs et d'y proposer des
variantes ou des complements quand il n'y a pas urgence evidente.

Ne pas abuser des permissions, et surtout ne jamais manquer ä

son service Ie lendemain d'une permission.
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